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Ecoles: 20 millions pour créer
4.500 places supplémentaires par an

ENSEIGNEMENT La priorité sera donnée aux communes en tension démographique

Le nombre d'élèves augmente, inexora- wallon et de J'ouest de Liège qui forment le
blement d'année en année. En certains gros des besoins.

Veux, trouver une école devient difficile. Les 20 millions sont-ils suffisants pour at-
A partir de cette année 2017, le gouverne- teindre 100 % de J'objectif? Certainement
ment de la Communauté française va dépen- pas: Etienne Michel, directeur général du
ser 20 millions par an pour créer Segec, livre quelques chiffres qui en disent
4.500 places dans de nouvelles écoles ou des long sur J'état des besoins: « D'ici 2030, vu

agrandisse~ent~ d'établissements. exist~~t~. /es prévisions de croissance démographique,
Un ~ppel. a projets .per:nanent vIent. d etre il devrait y avoir 52.000 élèves supplémen-
lance ..Il VIS; en partl~uher les zones dItes en taires dans la Région brurelloise et 33.000
«tensl.on dem?graphlque». .. en Région wallonne.» Or, à raison de
lY!~ne-M~rtme.Schyns ~CDH),.la mlm~tre 4.500places par an on créera maximum

de 1EducatlOn, dISpO~~desormals ~e la hste .58.500 places durant cette période. Autour
des communes ou 1ecart ~nt~e. loffre de de la table pourtant, personne panni les
places et l~ ~eIIlande est, J~ge msuffisant pouvoirs organisateurs ne boude son plaisir.
~?ur garantIr a to~s un ~cces a l;1nbanc dans « Il faut être conscient qu'on revient de
1.ecole de so~ <;hOlX.On Juge ralson~able un loin », ajoute Etienne Michel.
ecart de mlmm.um 10 % en~r~ lo:rre de Marie-Martine Schyns, ministre de J'En-
~laces. et les besoms (pour, 100 ~Ieves a scola- seignement, commente: «L'esse:ntiel pour le
n~e~, .1 faut :10 places dlSpo~lble~ dans les gouvernement est de pre:ndre réelleme:nt le
dlfferents reseaux). Dans.l enselg~eIIlent problème e:n main. Après les 33.000 places
fondamental une bonne clllqua~tallle d~ créées ou p1'Ogmmmées de 2014 à 2020 via
co;nmunes sont

o
da~s ce cas. On J,~ge aussI les plans Antoine et Nollet, nous app01tons

qu entre 7 et 1.0 ~,.I ecart ;st tel qu Ii faut ac- déso1'1nais une réponse st1'l1cturelleà un pro-
corder une prIorIte supplementalre.(I6 com- blème structurel. Les 20 millions supplé-
munes ?~ns le cas); ~ sont esse':lttellement mentaÙ'es seront récurrents d'une année à
d;s. ent~t;s d; la r~glon bruxellOlse. et de la l'autre. Par contre, la liste deB zones en ten-
reglon hegeOlse qUI ~omposent ces .I,lstes.. Bion sera redijinie chaque année.» Le tout
Po~r le seco.ndalr~, la premlere hste sans tenir compte des budgets ordinaires des

contl.~nt une sOl~antame. de commun~s, la bâtiments scolaires ainsi que des PPT (pro-
deUXleme ~~e cmquantame. Cette fOIS, ce gramme prioritaire de travaux), lesquels per-
sont les reglOns de Bruxelles, du Brabant mettent de continuer à investir dans les

zones hors tension démographique. _
E.B. el P.Bn
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